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BuRtEAuns TERREs DE LA CoURoNNE.

Montreal S Septemre~r, 149.

A VIS est par le présent dJonnê, que les Ter-
· res ce la Couronne ci-aprés specifies Si-
tuées, dans le comté i'Ottawa. fans le BasCa-
nada, seront,;à com piter du VIN GT DEIUXIEY l E
OCTOBRE, procha:n, à vendre aux conditions

énoncées dans 'avis pnblié sous la date du

Deux Mars 184.9, et au prix mentionné c:-bas.

par 'Agent Local, JoHsN Ly.-esH, à Plle des

Allumettes, auquel- 1"l devra A -clreczzr.

?rix de vente :-Trois Chelins l'Acre.

1Township de Chicester.

Rang 1er, Lots A, y à 9, Il à 22, contenant

depuis 6S à 161 acres.
fi ,2ne, Lots A à D, 122, 27 à 52 contenant

depuis 38S à 171 acres.
Aussi le rèsidu de la partie nord, ou S6 acres
des ots divisés Nos. 23 à 26.

" 3ne, Lots A, B, C, 1 à 4S, contenant
depuis -13. à 146 acres.

" 4me, Lots, S à 46, contenant depuis 47 à
a 59 eres.

" 5me, Lots 44 à 50, contenaDt depuis 50 à
114 acres'

S6ne, Lots 27 à 50, contenant depuis 51 à
15S acres.

S7ne, Lots 1 à 50, cetenant depuis 6 à
100 acres.,

Township de Sdeen.

Rang ler, Lots 1 à 27, contenant depuis 100 à
142 acres.

S2ne, Lots 34-et 35, b dans l'Est, 50 acres
chaque.

" " Lots 36 à 50, contenant depuis 100 à
260 arcres.

Rang 3ne, Lots 53 à 6S, consenant depuis S0iQ
12) acres

g lime. Lots 52 à 56, 69 à 79, contenant
depuis 46 à 247 acres.

cl 5mue, Lots 1 à 56, contenant depuis 100 à
194 acres.

c 6me, Lots 1à 6,14 à 56, contenant 100
acres chaque ; 7 a 13 contenu inconnu.

Township de Wah7m.
ong A Lots B. 1 à S, contenant depuis 41 à

200 acres.
" 1er, Lots 1 à 1S, 23 à 14, ontenaiit depuis

43 à 144 acres.
2 2me, Lots 1 a 50, contenant depuis 52 à
162 acres.

" 3re, Lots 1 à 49 du. 100 à 162 acres.
10 sept.

BUREAU DES TERRES DE LA COUP.ONNE,
.lontréul, 3 aoî' 18-1.9

Les individus, qui ont des locations de terres,
soit commnOcesCionnaires prini'ils ou com nie
leurs légataires héritiers ou substituts, et qui n'ont

Pas ene:,re et leurs patentes, sont par le présent
r.otifiées que couformement à la 5e. clause de
l'Acte des terres, passé dans la dernière session Je
la législature, toutes terres, dont l'octroi donnait
droit à des honoraires, lesques honoraires seraient
naintWmant lus ou sur lesquelles il y a encore à

rempli' des conditions d'établissement, ou clun
'exécution des conditions c'éCabli=se iieit reste

à étre proueèe,seront confisqtiées et repri<es, à
moins que tels honoraires ne soient dueient
payés, et que telles conditions d'établissement
ine soient remplies, et que l'exécution de celes-
ci ne soient prouvées à la satisfaction dLu oi-
vernement, le TREN-TIÈE jour de MAI de
l'année 1851. Les honoraires devront êtr laDyé4
et la preuve de l'exécution des conditions d'é-
tablissements devra étre filée Jans le Bureau du
Commissaire des Terres de la Couronne.

Iotréal, 7 aout 184 9.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.

Montréal, 18 août 1849.

L a plu à SoN ExCELLENCE LE GouvER-
1EUR-IÉNÉRAL du nommer:

JotcN LyNct, écuyer, de l'Isle des Allu-
mettes, agent pour la. Vente des Terres de la
Couronne dans les Townships de Chichester,
Sheen, Waltham et dans la dite Isle , l'rgence de
cette derniére étant vacante par suite de la ré-
signation de Français Xavier Bastieti, écuyer.

FRANÇOIs XAVIER BASTtEN, écuyer, de l'fsle
du Calumeti Agent pour la Vente des Terres de
la Couronne dans la dite Isle, au lieu et place
de Walter Radford, duyer, qui a résigne cette
partie da son agence.

Montréal, 21 août 1849.

AVIS PUBLIcO
DEPA.RTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Montréql, 3 aùt ï.9.

A VIS PUBLIC est par leprésent donné àcetxqui sont en lettes soit pour des Terres du
Clergé ou autres terres Publiques, que s'ils ne
payent an nioins un des versements duis nyec ie-
érét, danÏ.le cours de six mois à compter de ce

jour, leurs tòrre« seront alors repriss et nises en
vent- publique conformément aux dispositiois de
l'Acte 12 Vie. ch. 1.

Et avis est de plus donné à ceux qui doivent
pour des terres pubhliques en général, que suivant
les «dispositions du dit Acte, leuirs terres serounît
sujettes à être reprises etsoffertes en vene, s'ils
ne payent cha.Le année au moins un dus ver-
sements requis, avec inîtérét.

Aux Coinmissaires d clZ .
m/ESSEUllS les olmnissaire se procure-

ront, pour une école moilýle, unI lustiti-
teuir, qui petit prendre untu engagerenta iésente-
ment à commiencer utpremier jour c,. Septen-
bre prochaiu. S'adresser à Messi:e Duirocier,
prêtre et curé, à Beloei.

N. B. Le salaire demandé ne sera Ittuc-ason-
'table et modré.

Beloil, 2 juillet 18-19.

1 E SOUSSIGN n. l'honneur d'infhnwe
les Messieurs du Clergé et le1Public

. u'il reçoit cin ce nomuoat une addition
considérable et très variée aux articles qu'ila.
doj en mains et qui coiitnt en orneitieits
d'Eglise, bronzes, étoflfs dl'or, soir, argent etc.
Tout ce qui est eu usite pour les btbriques, bou-
tics, cire blanche etjaunae cierges de toutes

proportiois, Vins de messe de latmeilleure
quilité, encens dit gomme olihleniinu. huile à
lampJe sont cin venite à des prix modérés.

Les avances libémles qu'il a reitues des pre-
taières maisons d'Europe mettent le soissigné
e imesure cdofl'rir àceux qui désireraient lbire
veînir des objets otrangers tout ce qui poutretit
leur convenir.

JTr. Riov.
Montrénl 27 septembro lSI18.

Colleg~e de Bytown.

SE COLLE TE DE BYTOWN s'ouvrira de
Sniouvean le DTX-NEUF SEPT EMlRIl.

Cette maison embrasse ce qui est généra-
lement enseigné dans les autres colléges. Ou-
tre le latin et les autres étudesclassilues.
Uétade du français et re langlais soignée tout

partictlièrement. Les parents ont à pourvoir
à la nourriture de leurs enfants qui, trois fois
le jouir, auront une demi heure pour prendre
leur repas dn:ts~de respectables maisons choi-
sie aid hoc ; le reste dlu temps se p.s au col-
lège.

La piix de la résideneosus-dúésigc é insi
que de l'école est de £4 par antnée payabie
Plavance al, moins par quatier.

lytown. 3 septembre 1849.

ECOLEE

D E S 8O U R D s-M(u E T S .
ElPUIS que la Législature cessa, il y a 13
ajnns, d'encourager Pécule des Sourds-Mnets.

si hilltent tenue par M. R. AlcDonald, tous
les vrai, amn i.s de humanité déploraient le sort
dl ces infIrtureCs, privés des bie:dits de l'netrue-
tion.-Mis lorsque les demierz recensementseoi
ven ~ annloncer an publiz que onze cents Sourds-
Aiucrts en Cait rl. étaicut laisses dans l'oubli on

regretta à bon droit cette. arMtlie qui contrastaiit
si étrangement avec lu vif intéràt que portenti
aux Sourds- luets tons les gouvernaments de
PEnrone et celui des E\nts- Uis. Voulant amélio-
rer le ort de tant d'infortunés. mgr. de loitréal
n'ccoutant que son ardente ebarité, sans secours
p' êeuci n i a ire s. mais at vec lespoir i hten iplis tard
l'aide ne la i'gisla:ure. eut le généreuse penèeu

d'ouvrir en Novembre dernier :uie école de
Sourds-Iuets Jont la directionl fut confiée à Ml.
Lagorce.-Ce Prtre avec Fassistance de M.Reeves
S.-Muet, ifre iniintenant de donner l'instruction
wratis tons les S--Muitnmaigens de la Province.

Il ne sera exigé de ceux qui sont capables de payer
qune deux shlin s et demi par 'nis.-Dans la
vue d'encouraEer Pécole les iailles ollreti le
pensionner quelques S-Muets pour la modique
somn e d4- Liastres par mis pr élve,y com;.ris
le blanrhissagc deleuir linge.-Dans le cas où les
parens préférraientfurni -eux rmêimes les alimens
il a été pris des arrangemens avec une personne
qui pré parera lcur nourriture et les logera pour
Sschelings par mo.-Ceux dontles pu2rens sont

pnueres ou qui seraient trop âgés pou tr apprend re

à lire et à écrirc, pourraient au motns recevoir,
s'ils sont initelligens, 'ilinstruction religieuse pal
le lauîcn2e des signes, etc. dans 'cspace de six
mois. 'cole est située att ied di courant, Rlue
Dufresie, prés de l'embarcadère deb Steainboats
de Longueuil.
Vend redi le 7 Septem bre.

ET ABLIS SEM P_7jENTok 'D: ZEL11URE

Coin des Rues iN"otre.Dane et St. Vin.cent

E Soussigné, Pour satisfaire Pattente dle ses

inomnbreux: amis, vient de rouvlrir son

ATEL1PER DE RELIURE
à l'endruit ci-dessus désigne, où il est maiiter.nt
prét à recevoir toutes les commandes :lans sa
branche qu'on voudra bien lui cnrfier. Il apportera
à ses ouvraes une attention et une exactitude
qui lui mériteront 'encouragement public.

M. Z. C. aira toujours on mains toutes les

fonrnittires pour Ecoles, tellesque Licres, Papier,
Enare, Plumes, etc. etc. etc.

Z. CHAPEL EAU.
Montréal, 2 mai 1849.

A yVI1ý-
juo Capitalistes et ures du (Canada et des

Elats Unis d'./inCrique.

E VI LLAGE D'IND USTR-IE, étant si-
T tué sur laRivière L'Assomption, ui cen-

tre d'une grande populution dans le Distridt
de Montrén], .tseulement qu'à 11 l mills du
Flecuo St. Lautavec la per.spoetive d'y
coimuniquei l'au prouhuin paur tu chemina du
fer maintenant on construction, offre cle
grands avautages aux Cuptidistes et autres
pnisonnecs enilt-cuprenantes, qui désireraient
utiliser les nobilrneux pouvoirsd1catî que la
dit R31-iviiér rnfq1erime, patrticuólr èm'emenitidans
h. voisi ange ldu clit Vil aIrge d'lenicistric, par
lau construie-tion dIe dvieses mmaunflctutres,donat
le Ca uada a mn si grand besoin.

Et les Souissignós.d srant enconragei toute
espèce dle maufetur <mutas le dit Vllage

pInutstric. oti savoirit public cia gnóétra l,
qu'ils sont disposés du vendre ou louer à long
terue, (pmar titru incontestallc et exenpt dc
cotis et rentes Ut le lots et vulesn.) les dits
pouvoirs c'eau, anvuc les terrainmus nt écessîires
aux dites lmuhictutres ; ltout à des prix et
conditions tras-ftworales aux aclcteurs.

B..OLTETTE
P. C. LOEI)EL,
G. Dut LANAUIDiERlE,
A. T1. VOYER.

Villaîge d'lnust ric
20 décembre 18409-

ANA LYSE

EAUX IMNERAILES DE PROVIDENCE

A ST0U'. 77--«_. 0 ZNTHZE,

EAUX FROIDES 47 FAIIRENHillT.
Ces cais contiennent les principes sucivaits

PRmINcttPEs GA?.iUx.

Acide Carbon iqgne (dissout on ecn)
Protocaerurlîe d'hydr:.gèie (i abonmnce)

PRCtPES sALINs,

ChlorIre le Suioditurît (en mu laondance)
Sumllihate du Soude (en petite quanité)
Bi.arboiiate le Soude (base du Soda-Water)

assez abundant.
Chlorure de chaux (enu abondance)
Clhi lumrre LMaginsie (on pîtiellme quantani)
Sulpiate le lagnésio (assezr abondant).

EFFETS THFERAPIEUTIQUFiS ET îMIYSI-
OLOGIQUES DES EAUX TNÉ-

RALES DE PROVIDENCE.

Nous avons vu piar Pamiyse de ces catix
quelles renferment pluisicuirs sels actifs à base
ie soude,. le magnésue et de ch iix tins aiu eides
chlorydriques, carboiquirces et sul 1 hiriqu(es: de plus
que ces eaux tenaient en dissolutio: nune assez

rUande quantité i'acide uarique très puissani
et qui ngit encore commic templlermrant et auis-
pasmoidigeî. Cet acide les rend encore ellicaces
dans ceruiinmes allicions nerveuses île Pestomna
dans la dypepsie, la cardialgie, dans les vomis-
semlients nerveiN cez les feîuunes encemntes.

Les chcrues Je sodiuiii, les sudphates du
souide et les carboiates île cette hase qune conlti-
enrent ces eatux leur donnent les iropriétés ain-
ticholériques très puiissaies et bien Jèmontrées
comme lont lrouvé de icinibreusis espi-nces
laites à cet é;grd : d pItlus :es sels jouissent ie
propriétés puirgatives à i>res doses bien coiuntiues
en tout.le inde.

11 oit encore une propriété bien :Ygne taie l'in-
tention des persunnrs qui font Pusage île Ces
eaux, c'est leur verti liquiniptiqe, qui tas reud
très vantageuises dans les af'ecioins de Pappiairil
ucrinair-e et surtout dans les liutios de la gra1-
veile. Les calctuls hnnés pur l'acide curigne sonti
dissiiuts ; les urines deviennent al-alines; i d'a-
cides quc'elles étaient aupa ravant.

Les chlurros le chaux qtuce ces eaumx contien.
nent, leur donnent etIYt le ietiraliser les eiidi-
tés de Pestomae qui snt si iéquientmes chez le,
dyspeptiquces et autres personnes nifetées le mia-
ladies org e ,de ce viscère. Lion se trou-
vera ben Le (uIsage L ces eaux dans les diar-
v'lées clironiiqules, rum écue celles qui sout cou-
pliqulies d'uilcèraiion les iinstestiins.

L'on ic dira que tµeicques mots ie n e mploi
en bain ; ces bains aissenlt eumcsn nue itoniques et sé-
datifs suivant Piespace le temps que e s personnties
y demeurent el ils snat employés datis un rail
nombre de cas, tel que dans les douleurs articu-
laires, le ch unatisme et la g<iutte. On en] retire le
bons effets dans leaalfectiois s2rohlittleuises, le ru-
chitisme,Ia clorose, dans les if nt itis nerveîee.
l'iystérie. l'épei,'hypoclndrie dans les joui-
leur utérines, dans Piylipertmophie de éuiru,
dans la dysménorhée, la stérilité, les douleurs de
reins, etc.

L'utilité de ces hains est en qumelqueo sorte évi-
dente dans le iraiteinuent préservatif de- difmurmiui-
tés et pour consolider la uiérison obtenue par les
moyens mécaniques. Eu flic ils sont d'un granit
secours poîur -oibatt re lai consiii'ion lympihati-
tune des enfants et les diverses accidenis depei-
'lants d'une asthéine locale ou générale.

'MODE D'AD31INISTTR-ATION DES EAUX
DE PROVIDENCE ET SA DOSE.

Cette eau se pri suit pure, soit ièîlée à quietl-
qtue Tisane, soit combinée au vin, au lait il it
sirop quelconque, selon le goût cdes individus.
r mu dose est d'une à deux buîtceililes par jour
comme purgative et prise par tuubItir avant le re-
pas. A plus petite dose elle lgit :n mne iuréti-
que, diaphorétique et stomtchiiuîie.

GUÈERISON.

Depuis qlue ces eaux sont connues, M. J. L.
Saniguinet, Marchand à St. Hyacitiilhe, a Illit
usage de ces euIx pour une dyspepsie chromique
et il eut est bien iuéri.

1. Joseph Gazailîe, père, soluffrn''it d'un gracad
mail de tte depuis plu. de uimze jours i il ei ia
bu à pluusieurs reprisei thirant deux jours il's'est
lavé dans ces eaux et smn mal de tête est dispa-
ru: depuis ce moment tlusiius aiues personnlres
se sont mises à baire de ces eaux, et elles déela-
rent s'en bien trouver pour des failble:sses d'esto-
nne.- M. Joseph St. Germiii, placé à la direc-
tior, de Ftabi-sment les bamts iiqui sont, iain-
lenanut on opérat, tvi inucers'irmmeit muettro des
dIt pûts, tde ces cacîx à Muontr'éal, à Qîahe, et lu
Trois..Rivières. Ils les v'enclha a tun pr-ix bien nmo-

ilêré, vti las facilità dii trans-port da~ St. Hyaci.iuhî à
ces atlts places, et i-u aussi lotir nouvetuL.

Des afflces fcronît conunaître les lietux dos dé-
péts.

St H{yacinuthe, la 16 juillet 184-9.

Goîn des rues

NO FRE-DAuME ET ST. VINCENT.

A V RTIT de nuutiren' ses praiînîes queC toil
son établissemeui est réuuui udans ce nuou-

venuu louenu et qu'd5i a touît-à-t"ji abandîoinné sou ani-
tien, magausin dle lu, rue Si, Vincenut vis..a-vis la
Plaie J'cerites quartier.

Il attenîd inrcessmm tent par les pîrocha min s mii-
vties, uni RI CH-E ASSOR-TIMENT1 de MON-
TRES, 13LíOUT ERIES, articles dc got etc,
etc.

Montréal, 26 mai.

BUtaEAU DEs TiEa ttEs DE LA'co URONNE"

Mtr,ét o 3lfr's, S 9

AV l PUBLIC est p:r le présent donné,
que le prire do départ des es s t

- Coutrounic dmains le Enmis-Cmuttuda et les
conditions ulit paticincîit, serontt à Plavenir
con e sMt, pour les colUts.

'our les Turrres <leht Couronne tu sud dit
ileucve tIt Lauriietnt, ec dcscendai jiisqul'à it
rivière Cltudière et aitiuchetit 1Keniebec,
y comupris Io towship dl'e New lot, comté I
Vtudlru4il. -i4. Ieri .

Pouir lito liti, Plest de latriir Clau-
diéres .,t de ucini Kenee, y compris les
coîtòés de Bontv ttrc et Gaspé, 2 s. l'aure.

rour dito tut nord dit leuve St. Lareut,
depuis ht lititite ouest du comîté( des Duîx-
Monttagnies jusqnll'i la limite est itu cointé île
Sagenay, 2s. l'aeo.

N. 13. - Les occupants actuels de lots dans
le Saguelnay les pourrotît achtete- à is. l'aere,
ain Payant le prix, 1 0oituvant lu ]er Jaivier

Pour dito. romté c(le POttawn, los terres
dans les Tovnships déj anuuonccs en vente
4s. l'acrc.

Ditî dans ceux qui le seront ci-après, is.
lacre.

tn quart dii prix l'nclmt sera payable hans
cinq ans de la dat e de l'acquisition.

Les nutres trois quarts seronti lIyalnJe un
trois voesctints p x. à des intervalles de
deux ais chaque ; le tout avec intérét.

Personine opoura acheter à ces conditions
Plus de cent ares ; et. tontie vente pour nile
plus grmtde quantité pourra tre aintulée.

L'aelictour, ein pre iit possession dli lot.
sera tenu d'ouvrir la moitié d du largeur du
cemin sur tott le rOnt le s. terre ;t, ; dns

quatre as de. la date de Pachat .de défricher
le dixième île iu terre,et ly1i i-sider.

Il ttc sera éa:ui leltte tate ou flRour de
lachietleurr Iue lors.qu'il aura été prouvé ud'iet-
muanière srqtuuie qu'ili a remîpli les condi-
tions d cdéiri-htement et :tres ci-des"cts

metntionnuuées ; et que la totallité dut prix d'a-
chat et les intérts aura été payée.

Les tuequnéóruri-s, oit autres occtipanti ts. n'
pourrunt cou t r de bois sur leurs lots (à lex-
eeptioni dei ce qu'il let itda ni:battre Pour
defrielimuîent, ou tires objets d'griecultuîre)
ni en vendre, sanus icuce liei-nce Je•-lagient.

Les dl roits provenant le bois coupé en ver-
tu d'e telle lic'ece seront p ts àl'eIqlit dci
prix le la terre, puurvt quse lus tiliortiouis
vouhtues soient fatesisinon, ils iront à lacou-
rumine.

Le bois coipé sans pormission sur dus tr-
res soucs locaîtion. avanut l'accoIpl issemnientut di
toutes les conditiom reuiss sera considéré
coumie bois de la Couronne coupié sans li-
uence.

Les denanles pourn achatt devront être
faites aitu cents locaux respectifs.

DEUX1E1E EDIION
hU

SUR

L'ART EPISTOCATRE,

I'VSAGE DES ÉcOLES.ELtN-NTMREs.

ETTF. dition est re'uito iet a ,u ené r l'u irn-U itrîuctioin sur les règles Ls i sivre et les t dt ut r,i ts il
éviter en écrivain It unelettreui, d plusiucirs muiodtitùles

de leuttres en fr:u uis et en anglais, lesrun us I ULet-
tres de change, Billets, reçu , quiuances : d'ilie liste les
iniitialue- des titres qtualificairs; t ne list des localtités
où il y a uni tur-an de POste,dans lu n-Canada; dne
liste ds c fis les d t e 201blams on t' t.s éen tifc l te tPro-
vince, et de places d(e dirs 1'iraux niespecti f ; d'ii
ta bed'i àrt à 6 "r 100, etc., etc.

Cetouvî'rage et recommandé par le tranei I'Fxammi-
il L urs poi lIVru lu ditricIt del. MonItréatl. et par M. le Surin-
tendant de l instruction publigu e pour le ! u s-Canadagcl.

A vendre à Mo tral, chez tons les, Litbraire. et
Pliiiînpriimerie de P. Uenencii rue -St. Viu t, No. 2 .

ES Soussignés viennent do recevni et
ofrreunt inintennît cli vete, une collue-

Jl on cotisi]rai lede LIVRES ]Propres à
étreo dunitPs lN P IuX, otu à rmier UNE Bl-
PnLrO-THEQUE )E PAIIOISSM, parmi les-
queIl.se tr'otveIt les ouvrmiges stuivauIts :
Bibliothèque de la jeunlesse chrétienie, in,-

Do do clu iît-12
Do lo do ir.-Is
Du des Ecules clurtieues in-12

Gymnase moraI, iu-12
bo r pieuse, form ats int-32,

grand~t in-32, et in..36
Do des petits enf anis in..3t2
Do îles ienfancs puieulx, inî-32
Do dle P'enfanace citréîiennue, itn-is
Duî Mlorale c-t Littérauire, iin.-12
Do Inîstruicive et amuîsamu, i-I1
Dci Ctholîliquie de Lille, iu-I S

Etc., etc., etc.

Un ansor-mntî liés vatrié .e ILI VRE DE
PR11ERlES avec relîiures ordhiinire.1 et autres.
Le toit' à <les pre extrénmemtnt ré.lîits.

LA Il-E MISE D) ES.DI.0 TjS.EST ACC OR-
DBE AUX ACHIET.EUES.

E. Rl. F'A BiE et Cie.
Ru St. Vincnt. No. 3,

21 niai 1S49.: % iIlïl.1R1.
CilS. .UAlLLAIRG1' , artohicte, oct vi eux , ,,i i .Tos,%PcdcQur.

cbàteai SL Louis, UIuute-Ville, Québec. t Fi. Jus. CÉxý%s.

Dl' LA RUECOLTE DE 34-S.
.Aux Jardniers.ct, aux pitIrsonniies qui

achilen! îles gcù.L E8~s grains Ide jurdcin m sont gènéralemnt
iuporte.cs Ou ce pays, ciltiLoin toic et gar-
dses cails dîs sgiis jsili'aui pin-

temps. Les vaissetux quim prtet ei utomie
pou: le Catniada laissenti les cdiffl'rents parts
d'Europe avant la récolte dis graines, ainj si
les graines qn'ils atpportent soit toutes de l'unl-
1ice préeédete et sont air conséquent do
vieilles grailles lorsqu.'oni veutit lus sOmleCr il
Canlada. Polir rem dieri à eus ileutivétiicaits,
les soussignés ont alopté luLsîge de tire ve-

nir leurs grlinespar la. voie d New-York
pendnut lics mois de unovembre et le décembre
lorsqu'ells on. été cuiillies, et elles lui rri.i-
vont :le New-York par esta fbe. Par ce o-
yen ils peuvent fourniàr u leurs pratiquts.

DES CRAINES FRAICHiS
DiE L A NmEil. LE.U iuE IUA L iT P.

Ce owycn , liquoique dis pend ieux a été proi.-
vé 1î:ur n ptiiexpérience de plusietirs nnées, ètîc
le meilleur. Les graines qui Ontété achietées
des soussignîs oui touijous réussi. En cons'-
qienue, ils invitent Io public à lhire attention
à l'assort OeGt d A INRES DE JARDINs t (le

tuEs de Fi.uitns venaiint île Puus par le
Pwnct de Bltimorc quiii fit vuile cii d-î àvre,
et, de Londres pa r le Dev nhi r, consistit
et1 nne grunde variété , parm lesquelles se

Artichants A sperges
Brocoli Ecttnraves
Capucines Concoibes
Cerfiutils Sariettes

.Moiitad Oigîronls
Per-il JP um;i.
lt:tes .Rhubaîmîrbe
Snfranil S;tugun.
E pinard s î'srie tto
Tahnes Navel.
Fèves Pois-lh'rs
Chtotix-fleirs Ciltrotîiile
Carottes Rom-ariIl
Fèves routtges Choux de Savoio

Bet tera e' blancihes, Thymîî
Poireaux Toinies
: ;ilain etz., etc., etc.

IEN.T. WORK3II AN &c. CiE.
172, rux, St. Pail. zoin idu

Carré de lit Douaic.
Moutréal. 16 avril.
P.' S. -1Ils onît aussi -àventdrc vil assorti.

ment étretdus île GniEINs d I.LUns dt Cum-
Ia. de race d'A ugîterre. tPA mérique. et,,

dont le et:ulo;cîe .st. imuprimîé ut sîra dotnné

grattis à ccux ruii iennnt pour aclicter des
rames.

AUX FARQUES
A ,-ndre un beau Bénitier On pierree t
. . ,las le genre olthiqutle. -Les condition

serotnlt tré-f ueI-S'ad resse r tà
J.B. TH'-IOMAS.

Coin les rues Dorchiester et Ste. Elizabeth,
A\lontrénl, 2 nmii 18S49.

Onc si'Ei n tA ( A i mE, apt fixSaL
résideiuce, prés du Ci vrit d BON PAS-
T E 11 , sur ht irue VICTR fA. offre ses ser-
vens ,ix personnus quidhircraielit prain-
dre der LEçox DE .vsmuE.

) A N OT1, Prfe.er de f'rançis,
un, rhtornipcI belle.-s-lettresett

Co des rues Dorceser et Sanri gouinet.
Montréal, 9 Nov. IS48.

IA GUETi LATOUR1,. Noutire, No. 16, rue
St. Vincuenît.

Mdotré ne, 20 oct. 184S.

• CONIuTIîONS DES iMELANGF.S REt ICIUN.

LmS 'it.LdNGES IeI LIGIEUX e-pulienjici)t ) 1UX
fois la semine, P.l t I tDI et le VENDREDIl.

Le' t'mrt'nmemnt pour linée -st de Qs, tUAtE
PtAS-TS frai' el eposteà part.

Les MEL.7.\GES lit reçoivenit pas dt%'bonniemenrît
pour moins du SIX mois.

Les abon, qui veulent discontinuer de souscrir ciaux
; Iue/n s doivent en l]dUinr avis un r nouis avan tei-
ratinî iie leur ain euinuit.

Tiolule ltretires, prccuetis, correodac s, etc. etc-.
div.it r iru ara' es, t'ranms de- port. aux Editeurs
les MIlumrc Rligux à Moitrah.

Paix DEs ANNONCEs.

Siclii-neset.au-deissous, 1 re. inserionu, .£0 26
Chagneq iniuserti onu siusügnenuutei . . . ) 0
D)i.x tignecs et.no-dessouis, tère. inusertioni, . t 3 6i
Chaiquei inuscriion' situsguienite, . . O 0 il1
Au-decssus dle dix lignes [t òre. insecrtioni dica-

Chaqtiuec inserutionl subséu lei, prarligner, . O t
Lest,îjtuliuu Ano cu no ccomupaIguées d'rie sonut

pubttliéems jutsquî'avis contirairem.
Pour les Annuonices quitdonintrnîitre r.5OTisurir,

puour desans IuiiOirC l'mguentes,etc., t'on, petit traiter de
gré ài gré.

ACGENTS DES MELJINGES RELTGIEUIX.

Monitréal , TutM. FA BRlE, & Cui:., librire'
Trois-tRivières, VAL. CUtLLRT. KEr. N. P'.
Quéubec, . M.. D). MIARTtNEAU, tPure.Y
Ste. Annei, - Mu. F. t' tl.OT't, tPirc Direcit.
ttivi-re dlu Locup, MN. Ti. Hlltitl'.Ai,
St. Althnnse, Mu. 1 . . t Uî:RTI'N.
tBi uau decs Mtélage~is Reluigieux., troisié me dintge dle

lai Maiiou dle P'ócolc tprès dle I Ev-ethé, coinî des rues
MNignronnet et St. Deniis •-

PParAu inn. JOS EP' [. Rt UET JmnprineUr.

'IANE EIGBX


